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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
 

        

CONCRETISATION D’UN PROJET AMBITIEUX ET PORTEUR D’AVENIR AVEC LA CONS-

TRUCTION DE DEUX BATIMENTS NEUFS A CHAUMONT ET A LANGRES. 
 

 

Ce vendredi 16 décembre 2022 à Chaumont, la Directrice Générale de l’ARS Grand Est, Virginie Cayré, 

la Préfète du Département de la Haute-Marne, Anne Cornet et le Président du Conseil Départemental de 

la Haute-Marne, Nicolas Lacroix, ont conclu la démarche initiée en 2021 de refonte de l’offre de soins 

hospitalière centre et Sud Haute-Marne. 

 

La conférence territoriale de santé a permis de faire travailler 194 professionnels de santé à 16 filières de 

soins dans le but de construire le futur projet de soins pour le territoire. Afin de renforcer cette construction, il a 

été demandé au Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins (CDOM) de conduire un travail de contribution 

complémentaire, la proposition du Copil Egalité Santé s’inscrivant dans ce cadre. Tous les acteurs ont montré 

leur volonté de construire une offre pérenne, qualitative et sécurisée pour la population du Sud Haute 

Marne. 

 

Pour réaliser ce projet ambitieux d’offre de soins, l’État, le Conseil Départemental 52 et le GIP 52, réunissent 
une enveloppe d’investissement exceptionnelle pour ce territoire de 140 M€. Enveloppe à laquelle le Conseil 
Régional Grand Est pourrait également être appelé à contribuer. 

 

Les travaux de conception de ce projet de territoire vont être engagés dès le début de l’année 2023, selon un 
calendrier de réalisation de 5 ans. Les deux bâtiments neufs accueilleront les équipes de soins et premiers 
usagers en 2028. Un comité de suivi réunissant les porteurs de projets se réunira tous les deux mois d’assurer 
l’efficacité et la qualité du projet mis en œuvre. 

 

Cette période transitoire est d’ores et déjà mise à profit pour travailler l’organisation et les pratiques d’offre de 
soins de façon territoriale ainsi que le renforcement de l’appui du CHU de Dijon et le partenariat avec le groupe 
ELSAN sur nos établissements. 

 

 

 

 

 

 

 


